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Le contexte 
 
La région occupe les toutes premières places en France pour certaines de ses 
productions comme les fruits et légumes, la viticulture ou l’horticulture. 
 
L’agriculture régionale est une agriculture spécialisée et diversifiée pour 
laquelle l’irrigation reste incontournable, avec les céréales et le maraîchage 
dans les plaines, les vignes et les vergers, l’élevage en montagne, l’horticulture 
sur le littoral et l’agriculture bio1. L’étalement urbain s’accompagne d’une 
perte de 1 000 hectares de Surface Agricole Utile (SAU) par an et la pression 
foncière rend inaccessible l’installation de jeunes agriculteurs dans de 
nombreux secteurs. 
 

L’agriculture comme l’enseignement agricole souffre encore trop souvent 
d’une image en décalage avec les réalités du marché et peu attractive. Le 
constat dressé par le Baromètre de l'agriculture BVA-Groupe France Agricole 
de Février 2009 le confirme. 

Alors que de profondes mutations se dessinent et que s’ouvrent des 
opportunités, l’enseignement agricole doit plus que jamais préparer les 
agriculteurs d’aujourd’hui pour l’agriculture de demain. Son fort potentiel et 
son originalité confirmés au fil du temps constituent une richesse à mieux 
valoriser et à préserver en l’adaptant aux besoins de formation d’aujourd’hui 
pour demain. Les récentes restrictions, notamment budgétaires, pourraient 
contrarier ces tendances.  

 

 La méthode 
 
C’est dans cette perspective que le Conseil Economique et Social Régional 
Provence-Alpes-Côte d’Azur se mobilise pour l’enseignement agricole qui a 
besoin d’un nouveau souffle et d’une ligne d’action claire, concertée et 
durable pour répondre aux nouveaux enjeux de l’agriculture. 
Déjà dans son avis sur « la contribution de l’agriculture à l’emploi en Provence-
Alpes-Côte d’Azur » adopté en 1997, le CESR soulignait les profondes mutations 
enregistrées par l’agriculture et le métier d’agriculteur. 
 
Dans un premier temps, le CESR a choisi, d'étudier comment est dispensée 
cette formation en région, et de comprendre quels sont les acteurs qui 
président aux programmes et aux activités. Il restera dans le cadre de ses 
compétences exclusives concernant l’enseignement agricole en région. 

                                                 
1 Provence-Alpes-Côte d’Azur arrive en tête des régions françaises avec 46 000 hectares 
de surfaces agricoles cultivées en bio, 2ème pour les fruits bio et 3ème pour les légumes bio 
(Notre Région n°212 – Juillet/Août 2009) 
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Il a pu se rendre compte de la diversité des thèmes qui composent 
l'enseignement agricole. C'est ainsi que le caractère diversifié des lycées 
agricoles et leurs spécificités nécessitent de promouvoir leur ouverture pour la 
pérennité de ceux-ci et la restitution d'une image qui trop souvent discrédite 
l'enseignement agricole et la profession elle même. 
 
Le défi de l’agriculture de demain passe par le retour à un revenu satisfaisant 
des agriculteurs et la visibilité des prix. Pour cela, les formations aux métiers 
doivent être efficientes et en conformité avec les besoins de la profession.  
 
Le CESR a ensuite décliné douze propositions selon trois axes majeurs que sont 
l'amélioration de l'image de l’enseignement agricole, la poursuite de 
l'adaptation des formations et la fédération des énergies autour d'un objectif 
commun : des jeunes bien formés pour une agriculture dynamique, 
performante et durable. 
 
Il convient de promouvoir cette image en affirmant que le métier a évolué, 
que la technicité a pris le pas sur la pénibilité du travail au profit d’une activité 
où la notion d’échelle sociale a toute sa place. 
 
 
 L’enseignement agricole 
 
Il est indispensable d'adapter l’enseignement aux nouvelles évolutions des 
métiers agricoles, d’étoffer ou de rénover les cursus qui doivent comporter une 
plus grande sensibilisation des élèves aux questions de société actuelles : 
qualité des produits, gestion de l’eau, des écosystèmes, gestion, marketing, 
productions agricoles non alimentaires, nouveaux besoins des populations. La 
liste peut sembler longue mais les futurs professionnels de l’agriculture seront 
confrontés à ces thématiques au quotidien d'où l'importance de les informer.  
L’enseignement agricole propose une formation initiale scolaire, une formation 
par l’apprentissage, une formation professionnelle continue et une formation 
supérieure. Elle est centrée sur les besoins de l’économie locale : productions 
vitivinicoles, horticoles, aménagement paysager, Institut Agro Alimentaire (IAA), 
forêt, métiers du cheval, élevage de montagne. La très grande majorité de ces 
formations est liée à l’économie de marché et peu influencée par les 
orientations de la Politique Agricole Commune (PAC), ce qui implique une 
adaptation permanente du dispositif de formation. 
 
Si la formation initiale est très diversifiée, l’apprentissage quant à lui est très 
dynamique. 80 % de celui ci est assuré par l’apprentissage public avec deux 
Centres de Formation d’Apprentis (CFA) académiques, le CFA de Carpentras 
qui couvre l’académie d’Aix-Marseille et celui d’Antibes qui couvre 
l’académie de Nice. Les CFA privés présents sur la région Provence-Alpe-Côte 
d’Azur, sont en général plus orientés vers des métiers ou des publics 
spécifiques.  
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La formation continue s’est développée à un rythme soutenu durant la 
dernière décennie (800 000 heures/stagiaires réparties essentiellement sur les 6 
Centres de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles de la région). 
L’ancrage territorial de ces centres leur a permis de développer des formations 
en cohérence avec les besoins des territoires concernés et le Plan Régional de 
Développement des Formations (PRDF). 
 
Pour l’enseignement supérieur, la région se caractérise par un déficit d’offres 
dans l’enseignement supérieur hors Brevet de Technicien Supérieur Agricole. 
  
C’est donc dans un contexte difficile que l’enseignement agricole devra 
continuer à cultiver ses spécificités pour garder son pouvoir d’attraction et 
relever les nouveaux défis de l’agriculture, mais aussi ceux de l’alimentation et 
du monde rural. 
 
 
Les enjeux 
 
A travers et avec la formation agricole comment faire face aux nouveaux 
enjeux que constituent l’organisation des filières, la sécurité alimentaire, le 
développement durable, la préservation de la qualité, l’innovation et 
l’agritourisme ? Quelle place réserver à  l’agriculture biologique ?  La formation 
doit s’adapter aux métiers de demain. Elle doit être à l’image du nouveau 
statut, du nouveau métier, en cohérence avec les nouvelles demandes 
sociétales. Elle doit aussi tenir compte de l’augmentation de périmètre des 
activités,  notamment pour ce qui concerne l’agriculture périurbaine. 
 
 Le CESR a observé que les métiers de l’agriculture occupaient un très vaste 
périmètre et concernaient un large éventail de professions et d’acteurs autour 
du monde agricole. Cet état de fait doit donner un sens nouveau aux 
formations agricoles en impliquant tous ces acteurs, enseignants, syndicats 
professionnels et de salariés, professions périphériques, administrations… 
 
La déconcentration fait du niveau régional un échelon majeur. Les décisions 
en matière d'évolution des structures pédagogiques ont été transférées par le 
Ministère à la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la 
Forêt (DRAAF) à l'exception des formations à enjeux particuliers -Brevet de 
Technicien Supérieur Agricole (BTSA), Formations aux métiers du cheval... - mais 
qui le seront à partir de 2012. 
La déconcentration de la formation agricole s’accompagne d’une autonomie 
renforcée des établissements. Les stratégies se décident au niveau de chaque 
établissement et de chaque région. Ainsi, chaque établissement construit un 
projet d’établissement en concertation avec les acteurs du monde rural et 
notamment les organisations représentatives des secteurs professionnels. 
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Au cœur des établissements, les exploitations agricoles, véritables supports 
pédagogiques, constituent une spécificité de l’enseignement agricole de par 
leur rapport particulier et concret à la nature et aux sciences du vivant. 
 
C’est pourquoi, la DRAAF doit s’y appuyer afin d’orienter les choix  concernant 
le maintien ou non d’un lycée agricole, de ses filières… Un travail en 
concertation doit pouvoir être mené pour avoir une vue prospective de la 
formation et tenter de définir quels seront les besoins dans 20 ans. 
 
 
 
Les propositions 
 
Le CESR est convaincu que l’enseignement agricole a besoin d’un nouveau 
souffle et d’une ligne d’action claire, concertée et durable.  
Son fort potentiel et son originalité doivent être valorisés pour adapter en 
permanence les formations d’aujourd’hui aux besoins de demain.  
 
Pour ce faire, le CESR formule 12 propositions : 
 
 
1. Promouvoir une image moderne et attractive de l’agriculture 
Les Chambres d’Agriculture, les syndicats et les organismes agricoles doivent 
en partenariat promouvoir une image moderne et attractive des filières et des 
métiers auprès des jeunes, de leurs familles et de l’Education Nationale.  
 
 
2. Tendre vers la déconcentration : L’échelon régional est le niveau idéal 
de mise en cohérence des formations. Le pouvoir d’autorité académique du 
Directeur Régional de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt devrait 
mieux s’exercer, en région, au niveau de l’adaptation, de l’impulsion, de la 
mutualisation et du contrôle. L’interlocuteur privilégié du Conseil régional 
demeure le DRAAF, il lui revient de développer les concertations régionales et 
les synergies entre les établissements. 
 
 
3. Clarifier l’offre de formation  
L’enseignement agricole est un système éducatif complet qui offre une variété 
de parcours de formation dans la production, l’agroalimentaire, 
l’aménagement et les services. Sa performance en termes d’insertion et de 
résultats aux examens mériterait d’être mieux connue. 
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4. Mieux  informer pour mieux orienter 
Par son contact permanent avec la nature et le vivant, la formation agricole 
favorise l’insertion sociale et l’accès à l’autonomie. 
Cependant, trop de jeunes sont encore orientés vers l’enseignement agricole 
sans motivation, ce qui constitue un risque d’échec potentiel. 
D’où l’intérêt de relancer un programme d’orientation au sein des structures 
d’orientation. 
 
 
5. Promouvoir  l’apprentissage en agriculture 
De par son caractère pratique et personnalisé, l’apprentissage est une 
formation particulièrement  adaptée aux métiers de l’agriculture.  
Le secteur agricole dispose d’un réseau de maîtres exploitants et de centres 
techniques reconnus.  
 
 
6. Rechercher des complémentarités  
L’enseignement agricole doit s’ouvrir davantage à ses partenaires des secteurs 
professionnels (Chambres consulaires et Centres techniques) au monde de 
l’Education Nationale et de la formation professionnelle des Régions et 
s’intégrer aux démarches de pôles de compétitivité. 
 
 
7. Favoriser l’accès des élèves de l’enseignement technique à 
l’enseignement supérieur 
L’accès des élèves de l’enseignement technique agricole à l’enseignement 
supérieur agronomique et vétérinaire, aujourd’hui marginal, doit être 
largement développé en facilitant l’articulation des brevets de techniciens 
supérieurs agricoles avec les licences, les maitrises et doctorats. D’ailleurs, 
l’implantation d’une formation supérieure agronomique en Provence-Alpes-
Côte d’Azur se justifierait aisément. 
 
 
8. Mieux intégrer la formation agricole au Schéma régional de  
professionnalisation et d’apprentissage  
 
 
9. Créer un schéma de cohérence scolaire : A  ce titre, une Commission 
préparatoire, associant tous les acteurs du monde agricole et les professions 
périphériques autour de la DRAAF devrait élaborer un schéma de ce type 
adapté. 
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10. Relancer la capacité d’innovation pour relever les nouveaux défis 
La capacité d'innovation de l'enseignement agricole, sa richesse d'invention et 
d'expérimentation l'ont souvent positionné comme un « laboratoire de 
recherche avancée ».  
L’enseignement agricole doit franchir une nouvelle étape pour relever les défis 
d’ordre alimentaire, sanitaire, économique, environnemental, territorial et 
sociétal auxquels l’agriculture est confrontée. 
 
 
11. Développer les partenariats pour mieux diffuser « les bonnes 
pratiques »   
Pour ce faire, l'enseignement agricole doit s’associer dans des réseaux 
structurés avec les instituts de recherche, les établissements d'enseignement 
supérieur, les organisations professionnelles, les établissements d'enseignement 
et de formation professionnelle agricole, leurs centres de ressources, leurs 
exploitations et ateliers technologiques.  
 
 
12. Développer la coopération méditerranéenne dans le domaine de la 
formation agricole  
Dans son rapport sur « la place et le rôle de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en 2030 » adopté le 2 Décembre 2009, le CESR a mis en évidence 
l’importance économique et sociale de l’agriculture méditerranéenne et la 
nécessaire recherche de complémentarité entre le Nord et le Sud.  
 
Au sein de l’Europe et avec les programmes de coopérations internationales, 
les échanges entre pays doivent être facilités dans le cadre de cursus 
cohérents au sein des établissements, pour construire, avec des institutions 
étrangères de même niveau, des parcours communs de formation 
débouchant sur la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles. 
 
La Région peut, grâce à son expertise en matière de formation agricole, 
développer des coopérations avec les autres Régions méditerranéennes en 
matière d’appellations et de labels de qualité, de nutrition et de sécurité 
alimentaire, d’irrigation et de gestion de la ressource en eau.  
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En conclusion, à l’heure de la société de la connaissance et du partage des 
savoirs qui ouvrent un droit à la formation tout au long de la vie,  les 
établissements et les centres de ressources doivent davantage s’interroger sur 
le contenu et les modalités de l’enseignement agricole, en impliquant tous ces 
acteurs comme décrit précédemment. 
 
Dans ce contexte, seule une évolution de l'offre de formation et une évolution 
concomitante de son développement pourront permettre aux jeunes à la fois 
de mieux trouver leur voie, d'être mieux formés, mieux avertis et enfin d'être 
concurrents sur le marché, tout en répondant à la demande des 
consommateurs. 
 
Toutefois, la vocation de l’Ecole subsiste. Elle est de faciliter le passage du 
stade de l’enfant à celui de l’adulte, du plaisir à la contrainte et de rendre 
« l’homme » libre grâce à l’acquisition de connaissances. 
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Explications de vote 
 
 

 
 
 
 

1er Collège 
Max COQ                                              

 
 

                                                                                    2ème Collège 
Jacqueline GAVELLE 

Gilles MONTALAND 
Georges PELLEGRINI 
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Intervention de Max COQ 

au nom du 1er Collège 
 
 
 
 
 
 
L’enseignement agricole occupe une place particulière dans l’enseignement 
général en France et, eu égard à l’importance de l’activité agricole, à ses 
enjeux et à ses spécificités, il doit garder cette particularité. 
 
Face aux mutations que connaîtra encore notre agriculture dans les 
prochaines années, l’enseignement agricole doit préparer les agriculteurs 
d’aujourd’hui et ceux de demain à ces nouveaux défis. Nous avons donc 
besoin d’un enseignement agricole de qualité, qui ne soit pas considéré 
comme un enseignement de deuxième plan par rapport à l’enseignement 
général, qui prenne en compte les besoins de toutes les filières, les 
multifonctionnalités de notre agriculture et les différents niveaux de formation. 
 
Afin de répondre à tous ces enjeux, nous tenons à rappeler la nécessaire 
implication des professionnels agricoles à tous les niveaux de l’enseignement, 
de la définition des besoins au contenu des formations et à la pédagogie. 
 
La formation agricole restera aujourd’hui un outil fondamental pour adapter 
notre agriculture aux mutations qui l’attendent, nous souhaitons donc maintenir 
et développer la qualité de notre enseignement agricole. 
 
 
Le 1er Collège votera cet avis. 
 
 



Conseil Economique et Social régional Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Le rôle de la formation pour la filière agricole                                                                          23 Juin 2010  
en région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Page 12 

 



 

Le rôle de la formation pour la filière agricole                                                                          23 Juin 2010  
en région Provence-Alpes-Côte d'Azur  

Page 13 

 
Intervention de Jacqueline GAVELLE 

au nom du groupe Force Ouvrière (2ème Collège) 
 

 
 
 

 
 

Comme l’a souligné le projet d’avis, notre enseignement agricole est peu 
connu mais de qualité. Il a  permis notamment de revitaliser certaines zones 
agricoles en voie de désertification. 
 
Au moment où le monde agricole connait une profonde mutation, les 
professionnels doivent faire face aux évolutions et contraintes du marché ainsi 
qu’aux évolutions des techniques de production. Ils ont l’obligation de s’inscrire 
dans une démarche de qualité et de protection de l’environnement. De fait, le 
métier d’agriculteur devient plus technique et nécessite des connaissances et 
des compétences plus larges (gestion, marketing…).  
 
Les exploitants agricoles qui sont moins nombreux s’orientent, pour la plupart, 
vers une diversification de leur activité comme l’agritourisme… 
 
Sans perdre son cœur de métier, l’enseignement agricole doit donc s’adapter 
et même anticiper pour  préparer et accompagner les professionnels aux 
nouvelles exigences des métiers liés à l’agriculture.  
 
Rendre les métiers de l’agriculture plus attrayants pour les jeunes constitue 
également un défi que l’enseignement agricole doit relever en alliant 
dynamisme, réactivité, prospection et innovation pédagogique. 
 
Mais ceci ne peut se faire sans moyens ! 
 
A l’occasion des différentes visites d’établissements effectués en région PACA 
par la Commission Agriculture, le groupe Force Ouvrière a été frappé par les 
conséquences négatives des contraintes budgétaires actuelles. Des directeurs 
d’établissement s’inquiètent quand à la survie même de leurs institutions. 
 
Ainsi, alors que  les établissements en sont plus souvent amenés à se battre 
pour éviter la fermeture de classes et de filières entières, ils ne peuvent travailler 
en même temps à leur développement et à leur rayonnement. 
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Dans cette conjoncture difficile, Le groupe FO souligne toute l’importance que 
peuvent avoir les aides régionales sous toutes leurs formes en direction de 
l’enseignement agricole : Equipement, rénovation des bâtiments, aides aux 
élèves et apprentis etc. 
 
Au risque de passer à côté des objectifs précités, le groupe FO souhaite donc 
que ces aides soient maintenues sinon renforcées. 
 
Pour le groupe FO, l’enseignement agricole ne doit pas devenir le parent 
pauvre du monde éducatif ni constituer une orientation par défaut. S’il peut 
constituer une réelle deuxième chance pour de nombreux  jeunes, il doit avant 
tout garantir  un encadrement et des formations de qualité. 
 
 
Le groupe FO votera l’avis. 
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Intervention de Gilles MONTALAND 

au nom du groupe CFDT (2ème Collège) 
 

 
 
 

 
 

Le sujet, méritait un travail approfondi ! La difficulté, rencontrée par la 
commission dans l’élaboration d’un rapport, confirme ce constat.  

 
Les travaux engagés ne sont pas pour autant perdus, et si la Commission ne 
présente pas un document finalisé, l’avis, relève lui le défi, et répond à la 
question posée ! Il donne à la Région des pistes d’action, et met les différents 
acteurs de la filière devant leurs responsabilités ! 

 
L’Etat, avec sa politique de réduction de la dépense publique, et sous prétexte 
de rationalité, risque là encore de sacrifier une voie de formation qui a fait ses 
preuves ! 

 
L’avis, pose un diagnostic pertinent et trace des perspectives, dans une 
activité qui en a bien besoin …. Pour ces raisons, la CFDT votera l’avis, et 
souhaite, comme d’ailleurs l’ensemble des membres de la Commission,  
valoriser les travaux engagés, et faire en sorte qu’un prochain rapport  sur la 
question soit présenté à notre Assemblée. 
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Intervention de Georges PELLEGRINI 

au nom du groupe CGT (2ème Collège) 
 

 
 
 

 
 
Les formations agricoles sont intimement liées à l’évolution de l’agriculture et 
de ses métiers. 
 
A partir du moment où notre espèce s’est imposée de domestiquer le végétal 
et l’animal, elle a dû sans cesse adapter ses techniques à l’évolution. 
 
L’activité agricole est une des plus anciennes. Elle est inscrite dans notre 
mémoire. Elle fait partie de notre cadre de vie. C’est, sans doute,  une des 
causes de l’invisibilité de son utilité. 
 
L’efficacité des productions paysannes après guerre est due à la création 
d’organismes, comme l’INRA et les formations agricoles qui, pendant cette 
période ont stimulé par des projets en prospective, l’activité des agriculteurs. 
 
Mais, depuis 20 ans, avec les directives de la politique agricole européenne, 
reliées en France, par le ministère de l’agriculture, les moyens de formation 
agricole n’ont cessé  d’être réduits. 
 
Continuer dans cette direction, condamnerait et freinerait les multiples 
possibilités  de développement de notre agriculture méridionale.                               
 
Le projet d’avis et le rapport qui ont servi à son élaboration ont été difficiles à 
conclure. Ils ont demandé un travail studieux. 
 
Notre intervention a pour but  de sensibiliser le CESR et les prochains lecteurs 
afin qu’ils puissent mieux appréhender les problèmes des formations agricoles. 
 
Les métiers de l’agriculture sont sous l’influence d’une orientation ultra libérale. 
Les attaques sont souvent sournoises et périphériques comme dernièrement 
l’amendement« VAUTRIN-METRO » ( du nom du député qui l’a déposé et du 
groupe multi national qui est derrière) ; amendement qui a pour but  de 
supprimer les périmètres de référence des MIN qui empêchent actuellement 
les grossistes  en produits frais de s’établir dans le périmètre des agglomérations 
disposant d’un MIN. 
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Ces périmètres ont été mis en place pour organiser la distribution de produits 
agricoles locaux mis sur le marché, et veiller à la sécurité alimentaire grâce aux 
contrôles vétérinaires et phytosanitaires in situ. 
 
Cet amendement est dans la logique de l’application  de la RGPP La 
suppression d’un fonctionnaire sur deux a des répercutions sur les contrôleurs 
des MIN. 
 
Le Conseil régional PACA soutient le plan PDAB (Plan de Développement de 
l’Agriculture Biologique). Ce plan a pour objectif de dédier 10 % des terres 
cultivables à ce mode de production. Aujourd’hui, notre région  avec 6 % de 
ses terres cultivables dédiées au bio, est la première région de France (2,5 % 
pour l’ensemble du pays).  
 
Dans ce cadre, notre groupe estime qu’il aurait été souhaitable que notre 
Assemblée donne son opinion sur les futures formations nécessaires pour cette 
activité, d’autant plus, qu’à l’heure actuelle, 10 fermes françaises par jour se 
convertissent au bio. 
 
Autre problème spécifique de notre région : les futures dispositions pour les 
nouvelles structures territoriales  avec la création de plusieurs métropoles.  
 
 L’agriculture ne sera pas uniquement rurale, elle deviendra en partie 
périurbaine, voire péri métropolitaine.  
 
Ces nouvelles organisations territoriales liées aux exigences environnementales, 
nécessiteront, là encore, de nouvelles formations. 
D’ailleurs, au sujet du périurbain et des activités agricoles de proximité, notre 
Assemblée, à l’unanimité, avait émis un avis le 6 Juin 2006. 
 
Au sujet de la préservation des terres agricoles, lors de la réunion à Marseille du 
« Grenelle de la Mer », notre délégation avait convaincu l’ensemble des 
participants à un moratoire  pour la conservation des terres agricoles littorales. 
Proposition qui n’a pas été retenue à Paris. 
 
Ce que fut l’agriculture, ce qu’elle est actuellement et son devenir, 
nécessitent, de plus en plus, une vue transversale pour les formations agricoles 
qui devront répondre à des activités d’un type d’intérêt général et public. 
Il faut observer que le Ministère de l’Agriculture, au lieu d’octroyer les moyens  
nécessaires, les réduits au risque de mettre hors jeu une partie de nos 
agriculteurs. C’est pour cette raison qu’une nouvelle organisation doit être mise 
en place pour mutualiser les enseignements entre établissements et créer des 
passerelles avec les professionnels afin de fournir un savoir-faire optimum aux 
élèves en les mettant en situation d’exploitation agricole innovante. 
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Nous pensons, à la CGT qu’il faut créer de nouvelles conditions afin que 
l’accès aux conseils en orientation permette à tous les acteurs impliqués de 
coopérer pour éviter que le choix d’un parcours dans la formation agricole ne 
se fasse par défaut. 
 
Nous avons besoin d’une agriculture diversifiée, où, tenant compte du 
caractère transversal et sociétal de ses activités, doivent être impliqués tous les 
partenaires, Professions, Administration Territoriale,  Syndicats, Enseignants et 
Salariés. 
 
C’est pour ces raisons que les formations agricoles doivent progresser  
rapidement et régulièrement, ce qui implique de nouveaux moyens importants 
et que l’orientation pour ces formations soit prise en compte par tout le 
système éducatif. 
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Les interfaces avec la recherche pour ouvrir l’univers professionnel : Les pôles 
de recherche et d’enseignement supérieur (PRES) ou les pôles de 
compétences en « Sciences et technologies du vivant et de l’environnement » 
participent aux regroupements d’écoles entre autres favorisant la 
mutualisation des connaissances. Leurs rôles sont essentiels dans la stratégie de 
développement des connaissances adaptées aux cultures de demain en 
réponse à la fois à la demande du marché et à celle des consommateurs.  

 
 

La qualité de vie des étudiants est importante pour fidéliser les jeunes dans ces 
formations. En s’inspirant de l’esprit des campus verts pour lesquels les jeunes 
sont logés dans une famille d’accueil chez un agriculteur, ferme ou 
exploitation, la formule permet une plongée directe dans la culture agricole 
tant du point de vue humain que professionnel. 
 
 
 

 
Axe n° 3 :  
Fédérer les énergies pour renforcer la cohérence, 
l’identité et l’excellence du système de formation 
en région 
 
 
Le CESR insiste sur la nécessité pour la Région de mettre en place une politique 
d’accompagnement volontariste concernant la formation. Le rôle des 
collectivités locales est de susciter la mutualisation les moyens en  développant 
des actions de formation avec les organismes paritaires chargés de 
l’administration des fonds de formation pour les entreprises et les salariés, le 
pôle Emploi. 
 
 
Mieux intégrer la Formation Agricole au Schéma Régional de 
Professionnalisation et d’Apprentissage.  
 
 
Relancer l’effort d’innovation : consolider le réseau des partenaires d’appui ; 
recenser, diffuser et valoriser les « bonnes pratiques » ; renforcer le dispositif de 
formation initiale et continue des enseignants, pour transmettre et renouveler 
les identités professionnelles (pluridisciplinarité, contacts avec le terrain et les 
milieux professionnels, PRIDES, etc.) 
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Créer un schéma de cohérence scolaire : A  ce titre, une Commission 
préparatoire, associant tous les acteurs du monde agricole et les professions 
périphériques autour de la DRAAF devrait élaborer un schéma de ce type 
adapté. 
 
 
Développer les points de contact avec l’enseignement technique, 
l’enseignement supérieur et la recherche agricoles : Consolider la politique des 
Pôles Régionaux d’Enseignement supérieur, en y intégrant des lycées 
agricoles ; Articuler, le cas échéant, les thématiques avec celles des pôles de 
compétitivité. 
 
 
Développer la coopération méditerranéenne  dans le domaine de la formation 
agricole : Le métier d’agriculteur devient beaucoup plus technique. Il nécessite 
une formation pointue. Des pratiques innovantes et des modes de production 
nouveaux sont essentiels pour créer la valeur ajoutée essentielle. D’autre part, 
l’exigence de l’opinion publique est de plus en plus forte sur les pratiques. (Cf. 
Avis de la Section Prospective sur l’UPM, en complément). 
 
La Région peut, grâce à son expertise en matière de formation agricole, 
développer des coopérations avec les autres régions méditerranéennes en 
matière d’appellations et de labels de qualité, de nutrition et de sécurité 
alimentaire, d’irrigation et de gestion de la ressource en eau.  
 
De plus, l’enseignement agricole est reconnu pour être le mieux exporté et 
c’est pourquoi il dépasse largement nos frontières (Yémen, Maroc, Tunisie, Mali, 
Liban…) avec un système pédagogique bien adapté et une formation qui a 
permis de revitaliser de nombreuses régions agricoles.  
L’appui technique apporté à ces pays ne s’effectue pas à sens unique  
puisque la connaissance doit être réciproque notamment compte tenu du 
contexte de changement climatique et de mondialisation.  
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Conclusion 
 

________________________________________________________________ 
 
 
 

L’enseignement agricole a besoin d’un nouveau souffle, et d’une ligne 
d’action claire, concertée et durable pour répondre aux nouveaux enjeux de 
l’agriculture. Les récentes restrictions pourraient contrarier ces tendances. 
 
Son fort potentiel et son originalité confirmés au fil du temps constitue une 
richesse à mieux valoriser et à préserver en l’adaptant aux besoins de 
formation d’aujourd’hui pour demain. 
 
La Commission Agriculture-Forêt-Mer du CESR Provence-Alpes-Côte d’Azur a 
souhaité prendre connaissance de l’évolution de l’enseignement et de la 
formation agricole afin d’évaluer si celle-ci était susceptible de répondre aux 
enjeux du secteur agricole en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
  
Dans un premier temps, la Commission a choisi d'étudier comment  cette 
formation est dispensée en région, et de comprendre quels sont les acteurs qui 
président aux programmes et aux activités. 
 
Elle a pu se rendre compte de la diversité des thèmes qui composent 
l'enseignement agricole. C'est ainsi que le caractère diversifié des lycées 
agricoles et leurs spécificités nécessitent de promouvoir leur ouverture pour la 
pérennité de ceux-ci et la restitution d'une image qui trop souvent discrédite 
l'enseignement agricole et la profession elle même. 
 
Le défi de l’agriculture de demain passe par le retour à un revenu satisfaisant 
des agriculteurs et la visibilité des prix. Pour cela, les formations au métier 
doivent être en conformité avec le marché de l’emploi et efficientes.  
Il convient de promouvoir cette image en affirmant que le métier a évolué, 
que la technicité a pris le pas sur la pénibilité du travail au profit d’une activité 
où la notion d’échelle sociale a toute sa place. 
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Il est indispensable d'adapter l’enseignement à la nouvelle image du monde 
agricole, d’étoffer ou rénover les cursus qui doivent comporter une plus grande 
sensibilisation des élèves aux questions de société actuelle : qualité des 
produits, gestion de l’eau, des écosystèmes, gestion, marketing, productions 
agricoles non alimentaires, nouveaux besoins des populations ; la liste peut 
sembler longue mais les futurs professionnels de l’agriculture seront confrontés 
à ces thématiques au quotidien d'où l'importance de les informer.  
 
Le CESR a observé que les métiers de l’agriculture occupaient un très vaste 
périmètre et concernaient un large éventail de professions et d’acteurs. Cet 
état de fait doit donner un sens nouveau aux formations agricoles en 
impliquant tous ces acteurs, enseignant, syndicats professionnels et de salariés, 
professions périphériques, administrations… 
 
A travers et avec la formation agricole comment faire face aux nouveaux 
enjeux que constituent l’organisation des filières, la sécurité alimentaire, le 
développement durable, la préservation de la qualité, l’innovation et 
l’agritourisme ? Quelle place réserver à   l’agriculture biologique?  La formation 
doit s’adapter aux métiers pour demain. Elle doit être à l’image du nouveau 
statut, du nouveau métier, en cohérence avec les nouvelles demandes 
sociétales. Elle doit aussi tenir compte de l’augmentation de périmètre des 
activités   notamment pour ce qui concerne l’agriculture périurbaine. 
   
La Commission a décliné plusieurs propositions selon trois axes majeurs que sont 
l'amélioration de l'image de l’enseignement agricole, la poursuite de 
l'adaptation des formations et la fédération des énergies autour d'un objectif 
commun : des jeunes bien formés pour une agriculture de demain performante 
et durable. 
 
 Pour se faire, la DRAAF doit s’appuyer sur le monde agricole afin d’orienter les 
choix  concernant le maintien ou non d’un lycée agricole, de ses filières… Un 
travail en concertation doit pouvoir être mené pour avoir une vue prospective 
de la formation et tenter de définir quels seront les besoins dans 20 ans ? 
  
Dans le contexte actuel seule une évolution de l'offre de formation et une 
évolution concomitante de son développement pourront permettre aux jeunes 
à la fois de mieux trouver leur voie, d'être mieux formés, mieux avertis et enfin 
d'être concurrents sur le marché, tout en répondant à la demande des 
consommateurs. 
 
Toutefois, la vocation de l’Ecole subsiste. Elle est d’opérer le passage du stade 
de l’enfant à l’adulte, du plaisir à la contrainte et de rendre « l’homme » libre 
grâce à l’acquisition de connaissances. 
 
 



 

Le rôle de la formation pour la filière agricole                                                                          23 Juin 2010  
en région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Page 63 

 
 
 

Lexique 
 
 

________________________________________________________________ 

 
 

AB : Agriculture Biologique 
 
AFNOR : Association Française de Normalisation 
 
AOC : Appellation d’Origine Contrôlée 
 
AOP : Appellation d’Origine Protégée 
 
BAPA : Brevet d’Aptitude Professionnelle Agricole 
 
BEP : Brevet d’ Etudes Professionnelles 
 
BEPA : Brevet d’Etudes Professionnelles d’Agricole 
 
BTA : Brevet de Technicien Agricole 
 
BTSA : Brevet de Technicien Supérieur Agricole 
 
CAEN : Conseil Académique de l’Education Nationale 
 
CAPA : Certificat d’Aptitude Professionnelle Agricole 
 
CFA : Centre de Formation d’Apprentis 
 
CFPPA : Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole 
 
CIO : Centre d’Information et d’Orientation 
 
CNEAP : Conseil National de l’Enseignement Agricole Privé 
 
COP : Conseiller d’Orientation-Psychologue 
 
CPNE : Commission Paritaire Nationale pour l’Emploi 
 
CREA : Centre Régional d’Etablissement en Agriculture 
 
CREDOC : Centre de Recherche pour l’Etude et l’Observation des 
Conditions de vie 
 
DRAAF : Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la   
Forêt 
 
DRJS : Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports 
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DSA : Diplôme Spécialisé d’Approfondissement 
 
EPL : Etablissement Public Local 
 
EPEFPA : Etablissement Public d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricole 
 
FARE : Fonds d’Action pour la Réinsertion et l’Emploi 
 
GES : Gaz à Effet de Serre 
 
GPN : Gestion et Protection de la Nature 
 
IGP : Indication Géographique Protégée 
 
LEGTA : Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole 
 
LEPA : Lycée d’Enseignement Professionnel Agricole 
 
LMA : Loi de Modernisation Agricole 
 
MFR : Maisons Familiales Rurales 
 
MFREO : Maisons Familiales Rurales d’Education et d’Orientation 
 
OGM : Organisme Génétiquement Modifié 
 
ONEA : Observatoire National de l’Enseignement Agricole 
 
PAC : Politique Agricole Commune 
 
PRA : Programme Régional de l’Apprentissage 
 
PRDF : Programme Régional de Développement des Formations 
 
SMI : Surface Minimum d’Installation 
 
SMS : Sciences et techniques sanitaires et Sociales 
 
SRFD : Service Régional de la Formation et du Développement 
 
STA : Sciences et Technologies des Aliments 
 
STI : Sciences et Technologies Industrielles 
 
STL : Sciences et Technologies de Laboratoire 
 
STT : Sciences et Technologies tertiaires 
 
UNMFR : Union  Nationale des Maisons Familiales et Rurales 
 
UNREP : Union Nationale Rurale d’Education et de Promotion 
 
UPM : Union Pour la Méditerranée  
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Annexe n° 1 :  

Programme Régional d’Apprentissage 
Carte 2009/2010 (Février 2010) 

 
 
 

Annexe n° 2 :  
La formation en alternance : les grandes étapes 

 
 

Annexe n° 3 
Lycées agricoles (année 2010) – Direction des lycées 
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Plan Régional d’Apprentissage 
Carte 2009/2010 (Février 2010) 

 
  

 
Nom CFA Lib. Site. court Code diplôme Examen 

CFA Agricole 
Horticole 
d'Antibes 

ANX 
CARPENTRAS BTSA AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

(32321401M) 

        

  ANX HYERES BACPRA TECH CONSEIL VENTE PROD HORTI 
JARDINAGE (40321403W) 

        

    BACPRA3 TECH CONSEIL VENTE PROD HORTI 
JARDINAGE (40321403W) 

        

    BEPA AMENAGEMENT DE L ESPACE SPE 
TRAVAUX PAYSAGERS  (51321401S) 

        

      
PRODUCTIONS HORT SPE PROD 

FLORALES ET MARAICHERES 
(51321107S) 

        
    BPA TRAVAUX PAYSAGERS (45321401P) 
        

    CAPA PRODUCTIONS HORT SPE FLORALES 
ET LEGUMIERES (50321117S) 

        

      PRODUCTIONS HORTICOLES SPE 
PEPINIERES (50321120S) 

        

      SERVICES EN MILIEU RURAL 
(50333002T) 

        
      TRAVAUX PAYSAGERS (50321403S) 
        
    CS ARROSAGE INTEGRE (46321004M) 
        

  ANX LES ARCS BACPRA COND ET GEST EXPLOIT AGRI CGEA 
SPE VIGNE ET VIN (40321102P) 

        

    BACPRA3 COND ET GEST EXPLOIT AGRI CGEA 
SPE VIGNE ET VIN (40321102P) 

        

    BEPA 
CONDUITES DE PRODUCTIONS 
AGRICOLES SPE VIGNE ET VI 

(51321108S) 
        

      SERVICES SPECIALITES VENTES DE 
PRODUITS FRAIS (51321003W) 

        
    CAPA VIGNE ET VIN (50321115S) 
        

  ANX 
MARSEILLE BTSA AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

(32321401M) 
        

  CFA AGRIC 
ANTIBES  BACPRA TRAVAUX PAYSAGERS (40321401P) 
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    BACPRA3 TRAVAUX PAYSAGERS (40321401P) 
        

    BEPA AMENAGEMENT DE L ESPACE SPE 
TRAVAUX PAYSAGERS  (51321401S) 

        

    BPA PRODUCTIONS AQUACOLES 
(50321213S) 

        

      RESP EXPLOIT AQUACOLE MARIT 
CONTINENTALE (45321201P) 

        

      RESPONSABLE D'EXPLOITATION 
AGRICOLE (45321001P) 

        
      TRAVAUX PAYSAGERS (45321401P) 
        
    BPJEPS ACTIVITES EQUESTRES (44633508T) 
        

    BTSA AMENAGEMENTS PAYSAGERS 
(32321401M) 

        

    CAPA PRODUCTIONS HORT SPE FLORALES 
ET LEGUMIERES (50321117S) 

        

      PRODUCTIONS HORTICOLES SPE 
PEPINIERES (50321120S) 

        
      TRAVAUX PAYSAGERS (50321403S) 
        
    CAPA PASS TRAVAUX PAYSAGERS (50321403S) 
        

    CS TAILLE ET SOINS DES ARBRES 
(56321305S) 

        

    ING ING TECHNIQUES AGRI SPE AMENAG 
PAYSAGER ESPACE (1702140AN) 

        

    LICPRO ADMINISTRATION ET GESTION DES 
ENTREPRISES DU PAYSA (250214) 

        

  CFPPA AIX 
VALABRE BACPRA TECHNICIEN CONSEIL EN ANIMALERIE 

(40321203W) 
        

    BACPRA3 TECHNICIEN CONSEIL EN ANIMALERIE 
(40321203W) 

        
CFA Agricole 
Louis Giraud 

ANX AIX SITE 
DE MRS BEPA AMENAGEMENT DE L ESPACE SPE 

TRAVAUX PAYSAGERS  (51321401S) 
        

    BPA 
TRAVAUX DES AMENAGEMENTS 

PAYSAGERS SPE CREATION  
(55321401S) 

        
      TRAVAUX PAYSAGERS (45321401P) 
        

  ANX AIX 
VALABRE BPA 

TRAVAUX DES AMENAGEMENTS 
PAYSAGERS SPE CREATION  

(55321401S) 
        
      TRAVAUX PAYSAGERS (45321401P) 
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    CAPA TRAVAUX PAYSAGERS (50321403S) 
        

  ANX 
CARMEJANE BPA RESPONSABLE D'EXPLOITATION 

AGRICOLE (45321001P) 
        

    BTSA ANA CONDUITE SYSTEMES 
DEXPLOITATION (ACSE) (32321004M) 

        

    CAPA ENTRETIEN ESPACE RURAL 
(50321310R) 

        

      PRODUCTION AGRIC UTIL MAT SPE 
PRODUCTIONS ANIMALES (50321230S) 

        
      TRAVAUX PAYSAGERS (50321403S) 
        

  ANX GAP BEPA SOIGNEUR AIDE ANIMATEUR  
(51333502T) 

        

    BPA HORTICULTURE SPE PRODUCTIONS 
FRUITIERES (50321107) 

        

      RESPONSABLE D'EXPLOITATION 
AGRICOLE (45321001P) 

        

    CAPA SERVICES EN MILIEU RURAL 
(50333002T) 

        

  ANX ORANGE  BACPRA COND ET GEST EXPLOIT AGRI CGEA 
SPE VIGNE ET VIN (40321102P) 

        

    BACPRA3 COND ET GEST EXPLOIT AGRI CGEA 
SPE VIGNE ET VIN (40321102P) 

        

    BTSA TECHNICO-COMMERCIAL VINS ET 
SPIRITUEUX (32322109) 

        
      VITICULTURE OENOLOGIE (32321109M) 
        
    CAPA VIGNE ET VIN (50321115S) 
        

  ANX ST REMY 
DE PCE BACPRA3 TRAVAUX PAYSAGERS (40321401P) 

        

    BTSA SERVICES EN ESPACE RURAL 
(32333001M) 

        
    CAPA TRAVAUX PAYSAGERS (50321403S) 
        

  CFA Louis 
Giraud BACPRA COND ET GEST EXPLOIT AGRI CGEA 

SPE PROD DU CHEVAL (40321202P) 
        

      
PROD HORTICOLES SPE PROD 

FLORALES ET LEGUMIERES 
(40321104P) 

        

    BACPRA3 COND ET GEST EXPLOIT AGRI CGEA 
SPE PROD DU CHEVAL (40321202P) 

        

      
PROD HORTICOLES SPE PROD 

FLORALES ET LEGUMIERES 
(40321104P) 
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      TRAVAUX PAYSAGERS (40321401P) 
        

    BAPAAT ASSISTANT ANIMATEUR TECHNICIEN 
JEUNESSE ET SPORTS (56J33501T) 

        

    BEPA AMENAGEMENT DE L ESPACE SPE 
TRAVAUX PAYSAGERS  (51321401S) 

        

      CONDUITE DE PROD AGRICOLES SPE 
PROD ANIMALES (51321209S) 

        

      
PRODUCTIONS HORTICOLES SPE 

PRODUCTIONS FRUITIERES 
(51321105S) 

        

      SOIGNEUR AIDE ANIMATEUR  
(51333502T) 

        

    BPA PRODUCTIONS HORTICOLES 
(45321101S) 

        

      RESPONSABLE D'EXPLOITATION 
AGRICOLE (45321001P) 

        

      
TRAVAUX DES AMENAGEMENTS 

PAYSAGERS SPE CREATION  
(55321401S) 

        
      TRAVAUX PAYSAGERS (45321401P) 
        
    BPJEPS ACTIVITES EQUESTRES (44633508T) 
        

    CAPA PRODUCTIONS HORT SPE FLORALES 
ET LEGUMIERES (50321117S) 

        

      PRODUCTIONS HORTICOLES SPE 
PEPINIERES (50321120S) 

        
      SOIGNEURS D'EQUIDES (50321231T) 
        
      TRAVAUX PAYSAGERS (50321403S) 
        

    CS EDUCATION ET TRAVAIL DES JEUNES 
EQUIDES (46321215) 

        

    CSA COLLABORATEUR DU CONCEPTEUR 
PAYSAGISTE (36321401M) 

        
CFA des 
Maisons 

Familiales 
et Rurales PACA 

ANX 
EYRAGUES TH  CERTIFICAT DE CAPACITE TECHNIQUE 

AGRICOLE ET RURAL (46421004S) 

        

  ANX ROQUE 
D'ANTHERON TH  CERTIFICAT DE CAPACITE TECHNIQUE 

AGRICOLE ET RURAL (46421004S) 

  ANX ST MARTIN 
DE CRAU CAPA PRODUCTION AGRI UTIL MAT SPE 

PROD VEGETALES (50321129S) 
        

      PRODUCTION AGRIC UTIL MAT SPE 
PRODUCTIONS ANIMALES (50321230S) 
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      SERVICES EN MILIEU RURAL 
(50333002T) 

        

  AX ENCLAVE 
DES PAPES TH  CERTIFICAT DE CAPACITE TECHNIQUE 

AGRICOLE ET RURAL (46421004S) 
        

    BTSA 
TECHNOLOGIE VEGETALE 

AGRONOMIE ET SYST DE CULTURES 
(32321105P) 

        

CFA Horticulture 
de Marseille 

CFA 
HORTICULTURE 

MRS 
CAPA TRAVAUX PAYSAGERS (50321403S) 

        
CFA Santé  

Animale 
UFA DE 

VALABRE TH  AUXILIAIRE SPECIALITE VETERINAIRE 
(46421203T) 

        

CFA des Métiers 
 Hippiques CFA HIPPIQUE BEPA 

ACTIVITES HIPPIQUES SPE 
ENTRAINEMENT CHEVAL COMPET 

(51321205T) 
        



Conseil économique et social régional Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Le rôle de la formation pour la filière agricole                                                                          23 Juin 2010  
en région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Page 72 

 

 
 



Annexes 

Le rôle de la formation pour la filière agricole                                                                          23 Juin 2010 
en région Provence-Alpes-Côte d'Azur                                                                         
 

Page 73 

 

 
La formation en alternance : les grandes étapes 

 
 
 
  

CONTRAT 
D'APPRENTISSAGE 

 

 
CONTRAT DE 

PROFESSIONNALISATION 

 
 
 
 
 
Objectif 

Permettre à des jeunes de 
travailler et de suivre un 
enseignement en 
alternance conduisant à 
l'obtention d'une 
qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme 
ou un titre à finalité 
professionnelle enregistré 
dans le Répertoire National 
des Certifications 
Professionnelles (RNCP) 

Favoriser l'insertion ou le retour 
à l'emploi durable des jeunes 
et des demandeurs d'emploi 
grâce à un contrat permettant 
d'acquérir une qualification 
professionnelle en relation 
avec les besoins identifiés par 
les branches professionnelles. 
 

 
Public Visé 

Jeunes de 16 à 25 ans 
révolus (possibilité de 
dérogation aux limites d'âge 
sous certaines conditions) 

Jeunes de 16 à 25 ans révolus. 
Demandeurs d'emploi de 26 
ans et plus 

 
 
 
 
Employeur 

• Entreprises relevant des 
secteurs artisanal, 
commercial, industriel ou 
associatif 
• Personnes morales de 
droit public dont le 
personnel ne relève pas du 
droit privé (Etat, collectivités 
territoriales, établissements 
publics administratifs, offices 
publics HLM…) 

• Tout employeur assujetti au 
financement de la formation 
professionnelle continue 
• Etablissements publics 
industriels et commerciaux et 
entreprises d'armement 
maritime 
• Sont exclus : l'Etat, les 
collectivités territoriales et leurs 
établissements publics 
administratifs 

 
 
Type de contrat 

Contrat de type particulier 
d'une durée de 1 à 3 ans 
(possibilité de dérogation à 
la durée du contrat sous 
certaines conditions) 

CDD/CDI 
L'action de professionnalisation 
peut être conclue pour une 
durée de 6 à 12 mois par 
accord de branche 

 
Durée du travail 

Temps de travail identique 
aux autres salariés de 
l'entreprise incluant le temps 
de formation en CFA 

Temps de travail identique aux 
autres salariés de l'entreprise 
incluant le temps de formation 
en organisme de formation 

 
 
Accompagnement, 
formation et/ou VAE 

Formation pratique en 
entreprise et formation 
générale, technologique et 
pratique en CFA (400 heures 
minimum/an) 

Durée des actions 
d'évaluation, 
d'accompagnement et des 
enseignements généraux, 
professionnels et 
technologiques, comprise 
entre 15 et 25 % de la durée 
totale du contrat, sans être 
inférieure à 150 heures. 
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Rémunération 

Le salaire minimum fixé 
réglementairement varie de 
25 à 78 % du SMIC horaire en 
fonction de l'âge de 
l'apprenti et de sa 
progression dans le cycle de 
formation 

• Pour les jeunes de 16 à 
25 ans, le salaire est calculé 
en pourcentage du SMIC 
horaire et varie selon l'âge 
et le niveau de qualification 
(de 55 à 80 %).  

• Pour les demandeurs 
d'emploi de plus de 26 ans, 
le salaire est au moins égal 
à 85 % du minimum 
conventionnel sans pouvoir 
être inférieur au SMIC 

 



 

  

Lycées agricoles (année 2010) – Direction des Lycées 
 
 

n° Lycée Ville 
Dot. Initiale         

(dont 6 % et déduction 
ressources) 

Effectifs Manuels 
scolaires 1er équipement 

Equipements de 
Protection 

individuelle 

Collecte des 
produits 
toxiques 

Tot. Dot. 
Volontaires 

        Int. DP Ext. Tot.          

11287 DIGNE-
CARMEJANE 

LE 
CHAFFAUT               134 583,53 € 139 64 9 212            5 267,00 €            2 160,00 €                  4 116 €                    260 €        11 802,65 €  

12387 HAUTES-ALPES GAP               172 501,70 € 147 120 3 270            6 922,00 €            4 230,00 €                  2 226 €                    762 €        14 139,77 €  

13888 AMENt. 
PAYSAGER MARSEILLE               173 251,67 € 0 81 78 159            4 475,00 €          12 120,00 €                  3 857 €                    762 €        21 213,79 €  

14587 AIX VALABRE GARDANNE               321 245,30 € 167 208 33 408          10 808,00 €               800,00 €                  5 191 €                    412 €        17 210,52 €  

14887 LES ALPILLES St REMY DE 
PROVENCE               156 041,93 € 82 74 13 169            3 864,00 €            7 200,00 €                  1 707 €                    762 €        13 533,37 €  

15286 F PETRARQUE AVIGNON               200 200,65 € 78 158 32 268            6 612,00 €                       -   €                  5 122 €                 1 524 €        13 257,93 €  

15487 LA RICARDE L'ISLE S/ 
SORGUE               140 983,56 € 77 56 21 154            2 323,00 €            7 320,00 €                  3 537 €                 1 524 €        14 703,69 €  

15587 L. GIRAUD CARPENTRAS               361 245,22 € 161 129 74 364            9 560,00 €            3 227,66 €                  3 387 €                 2 286 €        18 460,85 €  
15687 VITI-VINICOLE ORANGE               150 835,75 € 82 69 8 159            3 128,00 €            1 525,86 €                  2 790 €                    419 €          7 863,30 €  
16687 HORTICOLE ANTIBES               262 592,53 € 176 311 57 544          11 875,00 €            5 936,43 €                10 241 €                 3 048 €        31 100,54 €  
17387 HORTICOLE HYERES               204 238,42 € 179 240 75 494          12 608,00 €            8 080,00 €                  7 455 €                    188 €        28 330,73 €  

17547 LES 
MAGNANARELLES 

LES ARCS 
SUR ARGENS                 96 756,78 € 80 125 14 219            5 924,00 €            2 720,00 €                  1 006 €                         - €          9 649,99 €  

        1368 1635 417 3420         

TOTAL   2 374 477,04 €  3 420      83 366,00 €    55 319,95 €    50 633,54 €    11 947,64 €    201 267,13 €  
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